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Lc milheureux assistant-coiiiiissaire .. des

trauîî'ux publies, M. .ohn \etenhuall, a stuc-
coîmb vendredi(le 21)au bouleversmet mmo-
rai et phtysicquîe q iui'vtient opéré cin lui les
dernières élections cidi comté de lalton. Cette
fin prémturée d'un homume estimable afflige
toi. ceuxqui.Ponl t c .onnu.
- Une lettre de Poitite-à-Pitire (cGuadeloupe)
a traisnis les détails d'un complot d'itustur-
rection tramé par les nègres de cet endroit
de lu colonie.

Le soir titi 12 mai, les nègres miret. le fenu
à lt ville cie oin te-à-Pit-e ; ce fieu état it le
signal de l'inscurreclion.- Ils ne puret cepei-
dant s'introduire dans l'eniecitte île lu cité el
ayant été ernpêchés par la résistance des ci-
toyens; mais, par compensation à ce désap-
jpointtemntt, ils intecdiòreLt les dle eurs de
ceux qui couiuosamit, la garde. La conbf

son et la rnuie prcdies par ce déisstrueux
évènement, tie sautrainlt être décrites, lit le
corresïofndant qui en a uucommut lut a -

île-
Veille. . , ,
La tentative d'incendier la ville a été de-

puis plusieurs fois renouvelée ; elle est actu-
ellement en éttt de siège.

'Une f.mItiîle entière, couiposée ii sept pier-
sonnes, i péri dats iue conflagration à ( on-
muiel, Irlunde. Les malheureux étutienlt rél-
nîis dans une ebambre d'ou i leu r fut inipos
silede sortir par la iporte dontles fluimes
intercetuaient le issuage, il pnr tlfnêtre qui

it g ne de fortes bucrrs de feur. Is tom-
bret lt-s utus tatrs les autres àùi uvue de

spectateurs îuuhtîuîreux quIm ine purent briser'
à temps cet (oIbitdI à leur délivrance.

Le t lég e souis-tmaiun eirprit oIur ac-
célérer les connuitmitetions e(itre l'Angleterre
et la i"rance, île Dovrts à tCaluis, est eut voie
d'achvement et sera tcrninóé à la fi uie uil-
let.

Pr'îojet.s de Loi.

iiu. cIe 31. Lur îin poo:,eî r aranctir lesechcércs
iains le Bas- Cani/,.

Dans toutes les vents et adjuldications de
lerres ou de propinités iiiumobilières flites par
aîuîitél dle jisce, etn verttu dun mantidati

l e.en-tioi, il nte sit r-Içu tIt:icune enchère
Les personn s dont ait solvabilité ci sufnsan-:e
i seront pas parfluiteniit coilites di shérifl

oui autre oheiier chargé .l Rire l iunite et
recevoir les ncihéres.à moins q uie liclheris-
seur ie produli<;e comme gauurant lu salsoi-tu-
hilité et silisaice, unute caion (certi/iuu/or)

qui devraê tre ut thabitant di B s.Cuada,
connudtuiti shérifd ouautre oflîcier stusit, et dcoIt
lcs tunti, prélo ui, cLami cdi el qulités se-
ront certifiés par tel shiérif oii oflieier ;,ou à
mois que penchiriseuitr tu dé-se nue ,som-
tue d'urgent siuflisaite entre les maims di shé-

nitl aitie olicier, aiiuuel cas la dite etutioii

(cerucifaltoi-) tue sera aîs requise ; le quart ilu
ouilntant de îel'ecIcè-reý sera un d-Ipôt suflisant.
lorsque la dite eelbére nu'xexdera pas deux
cents locis ecurant ; le cinquième du Imon-
î:ut de len'eulère serua umn ul-lt sufflisant, lors-
fuie la iit chère exctcd deux cents louis,

et. sei iouîlre queI ecii- centts louis; et lui
sîun dile celnt loiist- e utnl dpu.sufisut t

chaquei fois u(lie l'eehère excódera cinq e'enis
lotus courant.

3u.. db /'hnnoii -c//c M. l nt.uy pur élo-
rer la loide i/l prrieuîue dauns le ias.-anue

A i v lqiles ineîuu îuvtés créées iar lu loi
icuielle imlc uIt souvent les curs dejust
ce le otStater lat vérité ,et qu' il est gri C-
lett i adésirer que l s perscinnes qui sont nah-
pelées à e èî- ider et jtgir emauiissnit Ipleie-
lent es iis en enisla n iiuthus les eau s
t n ciiles quue euileles, :u fi ie uvo
asseor uni lueut sur li c'redib)iite du té-

mloin et le'-degri de foi uque lu'i doit ajeuter à
.soîu n1éuuîoignuage .- A ces cuises, q1u il soit stta-
tucé, aie.

z u t il est par le p résc it slau té par la cute
lpct.'uttaucun témoinl e sera, tpour cuiVe

duiIcuapacié résuutuit le lut acti iissioi ci'în
Crimîe, (LIetîti i ilie iu drè acutts tue IiisI:,

rle uà rel e tèioinaîe on personn0c oc
Pun leuimoyen d'une dépsition, conuin ment

lut Prattiqtue cu ]la ctîuîtlcrs cI l.iistru tioin
.1'aucueiiccoaliestuttiii liéetiil 'tiuiciie lluti-

ère ci questnion, lui oers cde Peq u îlnsgtîue
poursuitc, actioni oui pr Iédci ' cileoci-

mmtutelle utdans auîicunîue couir, ou devant aucuun
juge, Juîry, shérif, coroner, rnagistrut, officier
oit Personne ayant par lt loi, au du conîseute-

Ment dt-s airties, le droit d'entendrr et rece-
Voir les téioigiages ; mais que toute por on-
li ainsi îuroîlti e comme témoin pourra tre

et ser .dmllise a rendre témoigulinge sot]s sî'r-
Ment ou tpar nairlrlumtioi soliiniIll dans les

cas où tellet firmati est aIutorisep la i.
bien 1 qu'elle sait om s tt ,ti-a di•

ltmatière emu lige ait dlans IP'v'ênemencut dIe
touît priccs, mnatiètre, quiestionu, pouursuite, acti-

oit ou purocédlure clan s lt icIle ell •î ''ti Cl
nue téumoini et leu 'ue le téuou p:ut c m- ét

conv-ainici dle quelqueti crime ou ofl'ense: Pouri-
vii touîjurs, que le pîrèsent acte nu'aiura- Ieflet
dle rendro e tminit compóttetut aucunc>te ile
datis auue ipoc 'sutc •iuî cut poédt re
qui sera lierlsi1 it m îîî1u6é t le'
recet-c, nii le maluri, cn lemm te dIe telle lîartice
respectivemencut, nii atucuneloresonne tmli nloi
et danujs Pltét dce lauiello iun tic ontii oit
'procècdutre îe t avi tù •i t .u t .e i .i~ii W
Ou dlans lunqîcleil a - fu éîî tu 1 tuec s

de éî -pîe u lii tie e, ni let m arii ou~ lua fem m eiti
de telle partie respectiveenit.; Pourvu tou-

.louts, qute rien dîce coat' datutc:ns le jirêsent t
act nit arac l'effet dl'cimplucher auunei pairtie,

demanderlciesse oun dl fenidercs'se, dan ts nicctune
iirsmite eut act ion, dlians aiuîctunc couir de Ici,

daus le Baîs-O îmCaada. d'adopter aioui mloye r
lmluodo dl'itrurog.or sur faits et articles,,ain-
i <ta 1lo >îcrmtet de le fair-e, datus la Bais-

Ctiuuila~i ele piartia ho désire ou est aviset. -

'I E q'lsoit statuió quînucilno person-

t ne produite conmmueu tènmoini comme susdit, ne
- pourra être recutis6ecomme telle,à raison de ce
- qu'elle est au service de la partie qui la ta-
t signée, oui de ce qu'elle est le père ocu la nié-

tre, le fils oui la fille, le frère oct la smur consa-
gul otupar aflinité, l'oncle oci la tante, le

levieu ou la nièce consugnlin. oi le couusin
gernmin, ot le parent à atuciun degré par con-

sangcunité ou afillité, d'aucune partie qii
l'aura assignée coiine témoin ; et aucun tté-
moini eoutirra refusur de répondre et rendre
témoignage à raison ie ce qu'il est au service
ou parent de la parltic qui désirera l'interoger

- nonobstant tout stattut, loi, usage ocu Col uutie
à ce contraire, et nonobstant eut particulier le

- onziéme article Iu titre vingt-uIdetuxièine de
lPordonnanuce civile dctuumois dt'avril seize cent
soixante etsept, en force dans le Bas-Canada,
et nonobstant l'acte dli Bas-Canaa passé

Z dans la qnaante-et-umime année dut régne
de feu Sa Majesté le roi Ceorge Trois inti-
tulé, "' ./ete qui auende un article <e l'ordon-
"mine civile avec se-; dérogations, telle qu'elle
a été conm.1tnément reçue dans cette prot-ince
et qui ré-le le degré d(e prinité, quant aux

" témoins en matière civile." le'siiels dits arti-
cles et actes sont par le présent abrogés et ré-
voq<ues.

U [L Pourvu touîjours et qut'il soit statnté
quIe rien de contet ci dans luprésent acte n'Utu-

ra l'effet u'empcher d'interrager les parties
sur scrmîent décisoire, serment juidiciaire, Ser-
ment supplétoire et serment ii iliel,dans att-
eue actionl, poursuite oui lirocccdure, clans atu-
cu inc cour clans le Bas-Caida t ; mais ait colt-
traire Pol continuera P luge de tous les dits
-serments (dltns le Bas-Canada, conformémient
à la loi à cet égard, le îméme que si le upré-
sent acte nût pas été passé.

IV. Et qu'il statué( chue depuis et après la
passation duti pirésent aîcte, dans toutes causes
dans les-Iucelles, C ivertu cie la loi ci foce
dans le Bas-Cunada, et suivant la prati ii
suivie dats les cours diiuBs-Canada, le té-

nuuiumauue (l deit téioins est relqcispou r
étuthlir lut vér'ité d'iîi faiit das miue p1iirsiuuui

ou procédure civeilc devant ces cours, sut à
étre contredit oui détruit ci la manire res-
crute par la loi, le témoignage dimi seul té-

tmiomtt sutblira poîur établir titi tel fait, sujet fà
être contredit un détruit cominC suisdit. no-
niobstant toute loi, use oi couttitie dtls la

Bas-Canaîu-a à ce cantt aruire.
V. Et ui'iil soit statiué q1fue le présentt acte tue

sutalique:'a cu'u uBas-Canada.

tllpl), elcnoc me dc requête aux .-iaiire et atCres
rnemrrn-es de lIr corporation7 mcunicipa/r de To-
rnto. pur une arsembléc e publiqic des haiintiî a/c
de cette vile, tenue le 11 juin 1850, Tl'o-
rento.

EXIose
Q'ili est cdliidevoir cie tous les hommes dIni(e

recotinnaitre et de dé férer à Pauttorit il-. Dieu
relativement ait cute sacré dli dimanche.

Que l'observatioin convenable et lest sirtoit
!ifg:ctoiri-e ài tuile société pîrofessant tpuîî bliqce-

Ietlt le christianisme,
(2ue le pouvoir civil excutif d'une telle so-

ciété à ute tàehe iinportante à rempür ei sip-
primant les ifiractions et les abius qu1ui, ce jour.
por cent atteinte à l'ordre et à la moralité pu-

bcliq1iue, contre le cri générul quli les condamne
ut. en exige la cessation.

Que lorsq ue le dianche est profanué. et le
chemit di ivice ouvert et toléré. les phluis dl-
sastirouses conséquences miior!esCL et seiales,
doivent neceesirement s'eu sr.ivre.

Que l'oi permet maintenant 'ut cette ville .
ce jour, cde grav es torts sociaux que nous crli'-
onîs devoir être emuipèché-. tels quîIe le service
des bateau x de louage Utallnt à lut Pnéitinsuile
(1) ouI Ci e veiaint-la. navigation des liaeux-
à-vapeur entre cette plaue et Ihuluton--le

'omUmuîerce aut .'ciéou secret des boissons spiri-
tieîuses, lequel est présumé fait en ctutraven-
tion d'unî Acte \unicipal. De plus, le r.s-
semiibleiment. de badiles considérables Ie gar-
çoiis et de jeccuies hommesc cil ifféretits qumr-
tiers de la ville ou les attireut la librt d iue
conduite et V'ule coive rsatuion dissolue et di-
verses espèces le jeux l;ttes îchoses extrt-

mement offiensaites pour les pliso s d'ale u-
lotr, et. et quelques cas, nuisibles au culte

1îubie cdntts les élises et a icCtte t-uaquillité
reIigietnse qui est à ha fois désirable et de bien-- z
seanlce.

A ces causesl'hioorablecorporatuin est sol-
licitéec do vouloir bien prdrre eut consid utc-
tion ce sujet, et prêter uiuin-forte auux lois

intenant. existtts, ou c iunstittuer dauittres
ainsi qu'elle avisera, taitm qjuie cettie intervei-
tion (IL corps munîîîîicipal ait pourt résutat ela-t
cace le mtuintien de l'ordre ltgimile eii ce qui
touche aux e Tets mils et sociaux de cett
purécietîso inistituition. ow nPrscci.

Le comuitte nîomméi pourî donnter sîuite aîux
pruocédés die P'assemublée pîuhhquîie llus haut
e signê t (voyez le butlletciin) se compuoxse clos

pertsonnes' sutivanhtes:--Tous les umembrlces dtes
ndiflérenis cIlerge tupproiutant les résolutiins. et
M\MM. Le Jrtge Mle Leant, luigarity', 'Wmu. Mc-
MVaster. Wtm. Mathersi. Wmn. A BaiIdw uin. A.

T. McCorrd, -Johnt Whlit t, Jamuies Shauw. Fd -
wttrdlt PlPait. Hutgh Cochrunui, J1oIn uu i\lut'-
richu, Jiohîn .Doi, sent., Oliver' i\lowaxt, Rl.obert

Iii Nous acceptonîs bien v'olonîticrs l'ex-
plhicationu quec "< Re3conniaissanice" nus ut adlres- -

sêc. Nous igunoans et ntous ignioroîts enlcore
qui nuous a i~ crit les billets pîortantt cette signat-
titro. L'anionymîo noaus fi t croire, tnu pttitrir
muomuent, qtu'on vouilait c-c venîir à des utm-

neri-cs queo lius savions nî'êtro aucm iementut -

(t) Lanîgue de tenu-c formiant unte ]Iaic, enu face dIe To.,
roto,.

Con.versjin mercilieuse
de M!me. G....

Nons croiriohs manquer à nos lecteurs, s
nous differions de publier les importants dé-
tails suivants, quand dr-s journaux comme

pu un -s et l'A( a e dla Religion n 'ont pas
craint d les publier en fuc e de l'incréd ulité
parisienne, quand,. le New-York Ereemann's
-ournal et le Boston, Pilot les ont reproduits

ci fue de toutes les .scctesdes Etat Um\s.Voi
ci le Mit tel que raconté par le correspondant
romain :Ie le./n4c de la Re/cgizon :

Mme C..femne d'un des ofliciers d l'or-
mée, loin d 'éprouver de 'tipathie ·pour la

religion catholique puisqu 'le en respectait
les observances et élevait ses deux ectans
dlans cette religion, était. cependant protes-
tante, et ne pensait pas devoir adopter notre
croyance. Elle demeurai dans cette flusse
securité qui dériv du ipréjugé si coimmun li
eclez les protestats surtout, que nous devons
vivre et mourir dlans la religiun de ios pères:

Venue àt Ror:îe pour y réjoindre son mari
et se ptomenant un jour avec hli du cnté de
Saint- lirre, elle exprima le désir de voir les

'.p rîaements par.t l et-es dî,Soutver:nnî-Ponti-
fè, tt on aitendait alors I 'rrivée au Vati-
can. mon nari t'avait pas la pernission re-
r.iise en palc il cas ; mni s, ceaitit il était et]

tiorm-ie, il alla s'enIuéri- s'il y avait moyen
de ire cette visite, et -ion selement il n'-

a aticuntte diflicitîté, mais en sa qialité
er fmançais, touîtesples portes lui ifuren-
etes. M.1-t ime. G.., furent done cou-

ctis dans tous s salons et toutes les chant-
lres co"posnni ppartement du aint-Pre.
e ils armvèrent enin a sa cha pelle parieu-
itire qu ils trouv-ent iprearee comme le
reste. y vyavait vis--vis de l'utel. un prie-

ieti et, dans la seule pensée de raconter ce
pett fait à sa 2l le s ir C et .miemmnt
c-athc lirjîe, AIme G.., s'agenouilla à l'endroit

n>trimedestilné au c f aigtstedla grande EgliEl-
se. El le se tint pidant ielq te-m cour-
lie devantiI 'elie vénérable di Dieuides
dIo Dleurs. dt ( le t e rueifié, mais ele n'est pas
plts tt relevée su t te recouverte de ses deux
mais. qut'elle a'ert atu-dessus de lniel es

. .eux itilatts et la igure resplendissante d'unie
citne ev-tue de une qui les tenait par la

min. I-ai summéne teimîps, elle voyait devant
litl éimme le Poîtifle tourné vers lassis-
tance et semlanit l ui dire cett prolce de paix
repte depuis dix-huit sièles: Le Spigneu
soit necc vrus. iOnl peut nimagic-. mais oun en
sairait décrire l'émtioi de Mime G...Sotnia-
ri a crut iticlisposée et tous lus deux quite.-
cent le vatican, Mme 0.., ardaLi néaimnuis

silence sur ce gii venait de lu a rrier.
Pe dtempsn a près, le Souve rii-Ponti re-

nait à liomne. Ln peule immense, peétéré
denthoisisiic et de oie. allait -à sa renon-

tie, tnudis qu'une foule alement grande
eait réunie anis la blsuque de Samt-.lean-de
Latran po.ur cs recevo:r. U1ne tribune était
rcservée purn ?ls daines franç ises et nime
G.., en profita. Le Saint-Père arrive, n ef'et.

at milieu dus acclamations les plus vives ;et
recevant les térr.oigîages lesplus sincères
d'amîiounr et de respct. ilentre dans la basili-

que, cher et mère de toutes les églises dt&
IomIte ct du monîde. il se dérig., vers le prie-

Dieu préparé pour lii. et Aime G... étnereil-
lce, reconniit log trait de celui quielle avait
vu devant1 aut dapsla petite chapelle par-
tien Ière du Va:ca n. Pi s. le contemplant at)
moment où il s'agenouillait elle Vit, de re-
chil au-dessus de li la mérm céleste ftrQre

d'une fenmne tenant, counitie la premliere foi-
par la itaii, ses denuîx enfits. Cette f)is, l'é-
inotion plus pretbnde protilnîa un évanotisse-
menit, o envoya chercher M. G.., qui, étant
de serviec, et ne povanut quiter son poste,
pria tui des oficiers qui s trouvait fibre de
1 rèter secours à sa fleiite pour lader à sortir.

.\ie G..., ayant eilainsi le temps de se re-
ni'ttrc retourna chez elle. en cemt, mais sr-
gtliremient imnressinie par cette secondcl

apparitJin.
Ce nî'es pas tout : peu de jours aprèsle. -

tour de Pie IX: les femiues des oficers de
larmée oubtinrent lhnoeur dA're présenit.ées

ài Sa Sinte l. lme. -.. , seurendit à l'a.-
dince accoipagne de ses diux entams. les

daimes f'riiiaiciit deux nigs. et le Suini lere
aletr donnait tour.à-toutr à ehnenite sa benedic-
tionc, lorsqiie. se trou vant enrésenc dicle .0me
G..., il aperçut ses deux enfnts: touceCuom-
mle celui dont il est i age vivaitc s'ur la

terre à la vue de ces inocentes creanires,
lu' l'aIe pesa la iuunî sitr lht tète a ehi:iciun
d'eux piur les bénir. et l'in-unt niîme, au-
dessus du SaiIt-Pêre, hénissant ainsi ses en-
tinlts, rep rut pour !a tro)isiemIe fili.s au yeux
île pie G..la mmne élatate et. céleste

v'isiotn, Pourî .cncl ire. Ijo vous dira i que Mine
G. ... , combîlatt:î it etncore avec clle-iiiime et
ceoait toîjours p' u lon o se iliopenser- <lu biurîe r
le prultet:wutitime lorsqu îiun .iii ax qu îitrcie lieu.-
re d"tîîa " ii "lré tîu ii p"s'.ée danis itte

hitte miioîale excitée Ipar ec qu'elle aivait vit
t(oiiii ell l lt c-iiêî-m cta ne mîan/dre~ -

palî './. el dc:a'a' cii fui"idatt ii lairun's î -

soit-mr ii:i toniti dle cette ré-soltitiont siid:in '
d~îes cir-eonîstanîces quai l'avaîienit pr'èéd ée et

î[tåer-mintée, qu'elle voulait deidétment chlaan-
g-el- de teligionot et se imrte thliiquce, Sous
peu île jclours auiri lieu lat tlîuniit ceréemo:

tne dle l'abjura:tionî de 2c ime tG..., um dlit à qui
veutt Penatt iîdre : - .Je croyais comp ~renîdrîe la

rlhion î iî'tholiqîce, pmie toute lprotes-
-a tiante que féútais, ju Pen'tseignaî à me-e-

o flîîs, maius je' uc la cotiin ssaiis qu'i lit sutrla-
'ce,et miniteinnt qule j'm entre' pluîs avant
Sla vérité brtille aux veux dle mon1 îintelli. ît
'ce dl'îun èclat itatteiulu1.''

yii¡t; les liit.a i'omieuîr, dans tonte Ictr
snIicité Je iiiîctcli ci teii h

'ri ae lîenitt esore do :tel I tèis.
car s proil l duiisenît u 'fifet bieti difflrent sîîi-
vanit la disposition des nies. Le mbtude so
Compose anjoirdlIti d eIris chusses.de pr'-

soies bien distinctes de ccu- cini soit put-

tôt disposés à croire et de ceti qui, rejetant
tout freint moral, refusent de croire et sontt
ennemis de toute rehglion. Ces derniers se
riront, sans doute, du fait fnoie je vous raconte ;
je répète seulemient qu'il est attesté par les
personics les jlus honorables.

A ces fitits raconîîés par la correspondant de
'.//mi de la Ielirion, nous ajoutons le para-

graphe suivant ext rait d'une lettre de Rouie
enc date cu ît20 mai, adresse à P' Univers, ani

Scommue on va le voir, confir-me pleinement les
détails ci-dlessus donnés '

"' Vos lecteurs auraient droit de se plaindre
Mjeexpliquais point pourquoi jusqu'à ce

.imoment je t'ai pint parlé, au moins da ns
" i mes lettres rilbliques, (car je vous en ai dé-

ic écrit. confidentiellem'endt) de t'parinio n
"miracileire de la T. Sà Vierge trois re-

I prise< différentes, à une Dar pprotestante,
élpouse d'un officier de la Gendarmerie fran-

'eise. J'ai Cru, dans une aflEiresi délicate,
Sde-voirattendre jusg u'à ce que Puntoritéce.
c!ésiasuque- se fut prononcée, et j usqu'à cc
que Dieu lui-même se fut manifesté, en

h quelque sorte, par Pahjiraiion de cette Da-
" e. Aujourd'hui je sais que l'autorité cc-

-elésmiastique a rUanifesté elle-rméme le désir
u cet événement ierveilleux fut ibblié,
crnmIle une manifestation de la grrace divi-

ne iet d'un autre coté, l'ajuirttio a cit lieu
vendredi dernier dans la chapelle tIes en-

c fnts de Mario, au couvent des Dames du
< Sacró-Cour de la Triiiité du Mont.-Je n'ai

plus. par conséquent, ucuine raison le gari-
der le silence- et comme une corninensation
pour vos lectcurs, J'espère pouvoir vous en-
voyer par le courier di t 24- îîîîrécit de cette

O apparition, écrit pn r le vénérbmle religieux
qui a in.:struit cette Du me si grandemeuît ft-

- voiisc. et rii a reçu son abjlturatioi. Ce
que j'n dis ijour-halu in'est que pour

" conrier la vérité des dtails q ue je sais
avoir été iransmis à d'autres journaux de
Iaris. Par le nme iotif de discreion, je
nm'abstiens de parler dtu uautre évtnerent
céalement merveilleux qu'oni dit s'étre

lati à se ai si mni. et qu i cidepumis qiaelques jours
aî beuucoiup excité lAt tone uiu.Je Un'e Mri-
lerui tas cuvatage ce qu 'ilait été

couifirméutatestémins irré>rochables, et
" par la voix de Pautorité ecclésiastique.
E.cr/,u;cdune corresipondinre a:lresceede Rone,

S2 nuit au Freemon's Joural de Y. .
Chur -iensielu.- On ic parle aujourd'hui

à Rume que du consistire teut hier et de
l'alloeution de Saint Père. Le Paemi en re-
nerciat les uissacets Catholiques du se-

coursn1 irells ltiui ont trl donne unimagni-
fIuo tibtut d'éleges acux actes récents dutjeu-

ic Enper-ur td'Autricht' (1) uxquels jespe-
re qille Vous aurez hit autant d'atteniou qu'ils

e uéritet. Le Saimnt Pire signale le triste
contraste que présente le Piélmont, où les ra-
dicaux doirdnut en ce momuen-

Sa Samutété, dans ce Consistoire, a préconisé
26 mvïuucs.LePaliua été dimand etaccor-
dé à 33gr. Cuille'n, Primat u'Iriantude. Oun

s'attedlait à voir proclaimer plusieurs Cardi-
nauix, mus cette proclamatin se fera lors du

Consistoie qui doit se tenir vers la St. Pierre.
lg. oniella. Eèg2e de Néocésarée,

été 'nommtt à la charge difiuile, à lieure
qu'i! st,(l de oncc dtu Ppe à la couir de Bra-
Selles.

Je uii pas besoin de vous panler de la con-
versio(l remarquate dc Idamc Geieau. vû
que 'salns dolute, vous avez laimntenua nt appris
tout ce qui en est. (2) Le énéral Geumeau

1 son épuoIux, d dmiêtre appointé Comman t-en-
eh l le ariiîe d'euation à loie. Sa
conversion, putt co.nsqunt, est d'unaugr
puardut:.iéremeint fuîvorabtle. ~
Je n Suis ps hommie à connaître où à par-Slerc>ucoupî de politilue ;uais, au nuolus, je

puis dire que si les calomnies éltuttées des
Scialist s de Pari stal répétées à Ne -York
à propos de li t yrannie réttabli, des nméllil-
tuiuus utgligée des vieutx abus réinltlgrés,etc,

oas pocuvez eu toute sûrete les déclarer non
steuleenitt laiusses, mais atroces.

,a1 fête d'hi c aété 'aussi spllendid et aus-
si .uyequse <¡To jmai Toute la ville offrait le
sp eiaei dc.' remar-iuuble gaiet--t la gran-
dIe et om muntute solec itqui a r t ns

utuiit i i iilest.ionid e réjouisunce tou-
les Oe uisses de citoyens. Simblit aussi doIn-
lier une v-inei:u n et imite eiritîe tote nou-vele
aux sentiments dutuoun et de fraerni. Les

déIonstrani!s d'lierpr-ent coibien iti
,eu d se rndtt.quapnd lace 'et ti iii.

té -èg:ent das s.:s ruans. Puisset les fà-
chuses discordes ne jamais dlatruire cet ccorl
t'raternrt, cd.iu amoeu'le1r les so:nbre-ts nuaî es

atouîir die oIt-re horisont îîaticuutues
Seloni le Irogramme un pcîréccdemmuuîent putblié

lui pr-ce'ssioîn se' fora duanms la partie ouest dec
lut rue Craig, d tus lordr-e suivîant•

Onu eut ut iritutauuiqjuie.
Les éléi'cs ies i'céures dIcs Ecotles Chréliennets,

iiuit dei frount. dliuttt retîs et Drti peaux.
Lat Contgrtuamtitn îde St .iIlichuel,

atrit'- cIe fronît,
.Ltes Pnumpierus Cu: mieniiis,

Ai-cc ,us~tl 3luiîis et Driapeauix.
La Soeic-t- ?aler.eutlcileuEcnomie.

l iucttut Ct uchieu
Deux dle froniit, Bauiutrl -e t'u éte.

L a-Scîciété dIe Tîuiîîérantce
Seelbu S. . os-<te etionu St. -lacques.-

.Deux de fronuî tii-cc .Bannîtièr-e et Draupeauix
Futtdte cIe Teuîîr.cîc

emiîuir 'rl p ane.

L''ssîciat iont
e'. ati-upi ft i-de,

Pu iectionu, Qitt at- .(lu'.fr-ont.,
Scetoti t. Aitcine, Seutionu St. L.aurar t,

( Nous ans reouiut. ies nites et cdîcere hdans tutn
liO-lco etumero îles Mélanger~s.,

(2) cette CciCnversion est la ui.ênie dont Ics détails ýe
lisent c-vn.-

Section Ste. Marie,.
B3ande dtu Collége.

Bannière du Commerce,
Section de la ville,

Le comité de Régie.
Detux de front.

Les Perceptetirs, l'es Sécrétaires,
Les Médecins et Trésoriers,

Les Vice-Présidents,
Deux de front.

Un Vice-Président- Président-Un
Vice-Président.

A lieire fixée,'tous ces différents corps sr-
iiiircit en marc-ho au son d'une musique qui
fa isait retentir les rtes de nos airs nationa ni.
Li procession défila par les res St. Antoine.
Laraci nine, St. Joseph et Notre-Dtne. .Do
belles décorations en feuillage et ii grand
nombre d'arcs de triomphe ornaient niagnifi-
qiienctt toutes ces rues. L'arrivée sur A
Place dl-rmes et l'entrée à Péglise parois.
sial e pré.sentèrenit iiin .spectacle granidiose.
La foule nombreuse, les drapeaux flottaiîs,
les costîumîîes variés, les airs harnîoîitieux exé-
anîtés parles dilférentes bandes, étaient en-
core relevés par le son ie toutes les cloches,
sur lesquelles on éxécutait des airs Caiadie'î
avec beatucoup de mesure et pr.cisi i à Pai-
de d'un clavier et de marteaux dsr.oés pour
la circonstance.

M. Palbbé Pîévost. du séminaire de St. SuIl,
pice, fit le sernmon de circonstance -t déve-
loppa lieireusement cette thèse, que tla reli-
gion est un éléneit essentiel à notre existenîcU
commiie peuple, etc.

A près le Service Div-ini, la Prorssiont se
remit en mîîarche dans le même ordre. quai nt
par les rues N'otre .Dame, St. Gabriel, St.
Pail. Bonis-ecours et St. Denis. Sur la place.
de la Cathédrale. M. C. S. Cherrierlavant été
Invité à prendre la parole, remontra i'apropos
de nous tenir unis par les intérêts relhgieti'-
comme bien et eiment ce toits les autires;il
adressa aussi des paroles flatteuses et encoi-
rageantes à la Société de Tempérance, p;isla réunion se dispersa.

Il e prépiare en ce ioiment à New-Yrk
une expérience cii plus hait inté rét, tant t
point de vue scientificqtue, que par la siécula-
tioi dont elle doit être la base, si elle vient i
réussir. 1! s'agict du nouveau gaz électriqule,
d-coivert par M. Payne et auquel na parait

voiuloir donner le nom de ';Hydrogène Car-
bonisé." Al. Payne s'est enîgasé à pcl.rire ce

z ait prix puremientt otrminal de 5 cents par
1.000 pieds enbes. et s'il réalise cette l.ronesZe.
il doit se ijrmer une comiîpagiie at capital'du
10 tmîillions de dollars pour l'exploitationî d
s-n invention dans les Etats-Unis. L'esse
doit avoir lieti, pendaut six jours conîsécut ii
à l'Astor H1ouîse. dont l'appareil d'éelairage,
complè'emient m ependant,offre les plus gran-
des facilités polir ue pareille épreit\.e.

LA SENT CE DU DOCTEUR WEBsTER.-Lut p-
lie! iterjeté par les avocatsdu docteur Webs.
ter devant la cour suprême, vient d'Ptre re-
poussé. La sentence capitale prolonéee le
30 mars devient donc clétnitive. et le con.
damntié n'a Lplus rien à attendre que de la cle-
tmlenice dîî gouverneur.

Êc'to m.--Nos coipatriotes apprea-
dront avec un juste douleur la mot de l'hon.

Bart!iélemi Joliette. auliuel le Village d'Iln-
d'ustrie et le Pays cn )gééral sont redevale
dlceiivres si belles, et si patriotiques. M..Jo.
liette a sîuscomb tiésaiedi. à ue ia ladie de
plisie.i-s mo s. Ses funérailles ont ciu lieu att-

jiourd'i tî.

RESSIEURS les Curés troiueront à vendre à l'tni
rinees Mélauiues. LE MANUEL DE, CElJ.Xqui' t L XE Ci C E S D ELVLS TE DES E QUES. Ce petit opascute set'

plus Irgiad avanu;ee àl tous les fidé!es en el i al. CeuX
qi auroit tvanige de ree -oir.l visite é iscoplCe dait

leu~r iarùssIe. lern on bien bduiîe se le purocurer piQtttleur oapip1ruitiié. Pour ceta totis aurons soanin eti.
vovy.r uni ci tain ionmbre dans:outes les paroisses qui re..

terront la visite cele année. Le prixen est de deux cheliia
.a dmuzaiiue et dIesix sols par exemplaire. C'est ure bien
fiit'te sommtue potir un joli li-ret de 64 pages.

Jos. RIVET.

C OI, y111,1cu L A IR H'E

I. E S àssign ' ibonneur (Finfornmer le publie et eut
piariticuer les MM. dut Cle.rg. les Commissaires

t'Ecl es - et les Instiuuteurs, que l'ncoiura-gemiient qu'il.
ireui. ei pour lequel il orreses plussincères remerciments

.a 1ntais cii état d'im prinier lotus les LIVRES pour lesecoles élémentaires et atres qui poenivent être puibliés
avcr avantauge's eni ce pays. et que lon serr-it obligié dirn

port er d,.' t'étrangier sans le patinotiqpue enîcouragcieen,
qi'n ti.a ic-cordé cdepuis sont ilbut clats cette br-anchl

dhîîti"'"e. 1l a. maitenantc eni muuai u ssorntimenut très.
cons'idtéraole deu Ll\ RES et FOUENI:T'URES d'ECOLE,uîtnîs qîunu grand nombîre de PETLTS LIVRES et IA
G ES prnopres à être dk'unês eni prix aux examencus.

Lunî erauide quantitédîe difîirentîsobjets qui se rattacrhenu
à ut tiri - tu on og à éntunëîrer ici qu'it vend-a

J.-I3TE. ROttaND.-
.. No. :-t nue St. Vinucenr,

Mon~iitréal. le tsynn1850,bjO

-- LA CLEF D ES .

P RINCIPA LES DIFFICULT ES

OR~A3AIRE l FRACAlE.
Otn.coL'is amtlOxxE SURt LA GRtAtMMAIRE uiRaNÇAtsC

te u:iuu qiiî cidclutu aecsuccès dur-ant pIisieumc

CRA R L IuS ilUBERT .LASSISE RAYE
ti A LA JthUNESSE CAxADIENNE,

4 .endre à n tonLtréal. chez J. B. Rol i
Lihraire. rite St. Vinicet.--Prix:2 sei.

Mutnré 1, 'e 7juin 185Q.
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